
NATIONS UNIES

Assemblée générale
CINQUANTE-QUATRIEME SESSION

Documents officiels

TROISIEME COMMISSION
45e séance
tenue le

vendredi 12 novembre 1999
à 15 heures

New York

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA 45e SÉANCE

Président : M. GALUŠKA (République tchèque)

SOMMAIRE

POINT 111 DE L’ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR
LES RÉFUGIÉS, QUESTIONS RELATIVES AUX RÉFUGIÉS, RAPATRIÉS ET PERSONNES
DÉPLACÉES ET QUESTIONS HUMANITAIRES (suite)

POINT 116 DE L’ORDRE DU JOUR: QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME (suite)

b) QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME, Y COMPRIS LES DIVERS MOYENS
DE MIEUX ASSURER L’EXERCICE EFFECTIF DES DROITS DE L’HOMME ET DES
LIBERTÉS FONDAMENTALES (suite)

POINT 109 DE L’ORDRE DU JOUR: PROMOTION DE LA FEMME (suite)

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. Celles-ci doivent porter la signature d’un membre de
la délégation intéressée et être adressées, dans un délai d’une semaine à compter de la date de publication, au
Chef de la Section d’édition des documents officiels, bureau DC2-0750, 2 United Nations Plaza, et également
être portées sur un exemplaire du compte rendu.

Les rectifications seront publiées après la clôture de la session, dans un fascicule distinct
pour chaque commission.

Distr. GÉNÉRALE
A/C.3/54/SR.45
7 décembre 1999
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

00-25934 (F) /...



A/C.3/54/SR.45
Français
Page 2

La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 111 DE L’ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR
LES RÉFUGIÉS, QUESTIONS RELATIVES AUX RÉFUGIÉS, RAPATRIÉS ET PERSONNES DÉPLACÉES
ET QUESTIONS HUMANITAIRES (suite) (A/54/12 et Add.1, A/54/91, 98, 99, 285, 286
et 414)

1. M. JOVANOVIc (Observateur du Comité international de la Croix-Rouge)
(CICR)) dit que le droit humanitaire est beaucoup trop souvent bafoué, comme,
par exemple, lorsque, dans des situations de conflit armé, les populations
civiles servent de cible ou sont déplacées. De plus, les actes de violence
commis contre les organisations humanitaires empêchent de plus en plus celles-ci
d’avoir accès aux victimes. Aussi le CICR prend-il note avec satisfaction de
l’initiative prise récemment par le Conseil de Sécurité pour mieux protéger les
civils touchés par un conflit armé ainsi que du rapport du Secrétaire général
sur ce sujet qui figure dans le document S/1999/957. Conformément à son mandat,
qui est de promouvoir l’application du droit humanitaire international, le CICR
rappelle aux parties à des conflits qu’elles ont le devoir de respecter et de
protéger tous les civils.

2. Lors de la vingt-septième Conférence de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge qui s’est tenue récemment à Genève, le CICR, les sociétés
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ainsi que leur Fédération
internationale, ont exprimé leur profonde préoccupation au sujet des personnes
victimes de déplacements et leur détermination à les défendre. La Conférence a
adopté un Plan d’action dans lequel il est demandé à toutes les parties à un
conflit armé d’éviter toute action susceptible de provoquer des déplacements de
population et de veiller au respect et à la protection des personnes déplacées.
Le Plan d’action demande instamment que soit respecté le statut civil des camps
de réfugiés et de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et
demande que les personnes déplacées puissent regagner leur foyer de leur plein
gré et en toute sécurité ou se réinstaller volontairement ailleurs. Il est
également demandé à chacune des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge d’apporter un plus large soutien aux États qui
fournissent protection et assistance aux refugiés, aux demandeurs d’asile et aux
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, et de promouvoir la
solidarité et la compréhension entre ces groupes et les populations des pays
d’accueil.

3. M. SALINAS (Chili) présente le projet de résolution A/C.3/54/L.57 par
lequel l’Assemblée générale, se conformant aux décisions 1999/207 et 1999/282 du
Conseil économique et social, déciderait d’élargir la composition du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en
lui ajoutant trois membres qui seraient élus en 2000. Les trois auteurs du
projet de résolution - Chili, Côte d’Ivoire et République de Corée - seraient
intéressés de se porter candidats à ces trois sièges supplémentaires. Depuis
plus d’une décennie, la Côte d’Ivoire a accueilli sur son territoire plus de
120 000 réfugiés et, grâce à une assistance internationale, leur a fourni des
conditions modèles d’hébergement; en tant que membre du Comité exécutif, ce pays
serait en mesure de faire partager son expérience dans ce domaine.

4. La République de Corée, quant à elle, a, depuis 1997, fourni au Programme
une contribution qui est dix fois plus importante qu’il y a cinq ans et,
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lorsqu’elle a occupé la présidence du Conseil de Sécurité en 1997, elle a pris
l’initiative d’un débat sur la protection de ceux qui fournissent une assistance
humanitaire aux réfugiés ou à d’autres; animé d’une véritable préoccupation pour
les questions relatives aux réfugiés, ce pays apporterait une contribution très
utile en tant que membre du Comité exécutif. Pour sa part, le Chili, qui
pendant 200 ans a été considéré comme terre d’asile par les réfugiés du monde
entier, a entrepris, en 1999, son premier programme de réinstallation de
réfugiés en vertu d’un accord signé avec le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés; en tant que membre du Comité exécutif, le Chili serait en
mesure de coopérer encore plus étroitement à des activités de ce genre.

POINT 116 DE L’ORDRE DU JOUR: QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME (suite)

b) QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME, Y COMPRIS LES DIVERS MOYENS DE
MIEUX ASSURER L’EXERCICE EFFECTIF DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES (suite) (A/C.3/54/L.61)

Projet de résolution A/C.3/54/L.61: Élimination de toutes les formes
d’intolérance religieuse

5. Mme DUFFY (Irlande), présentant le projet de résolution A/C.3/54/L.61, dit
que l’absence de tolérance est l’une des causes essentielles des conflits à
l’intérieur comme à l’extérieur des nations. Il importe de mettre en place les
conditions qui favorisent une plus grande harmonie et une plus grande tolérance
dans la société. En effet, il est préoccupant que, dans plusieurs parties du
monde, des gens se voient nier leur droit inaliénable à la liberté de religion
et de croyance. En fait, les individus devraient même être libres de changer de
religion si leur conscience l’exige. S’il est vrai que quelques progrès ont été
réalisés, il n’en reste pas moins que l’intolérance persiste et est largement
répandue.

6. Le rapport intérimaire du Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l’homme sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction, qui figure dans le
document A/54/386, montre que l’intolérance n’est pas l’apanage d’un seul État,
d’une seule religion, d’une seule communauté ou d’un seul groupe religieux. En
effet, la discrimination et l’intolérance, notamment vis-à-vis des femmes,
peuvent être constatées dans de nombreuses régions du monde. Dans des cas
particulièrement graves, des gens ont fait systématiquement l’objet de
persécution, torture, exécution sommaire ou autres mesures coercitives,
uniquement en raison de leur croyances religieuses.

7. On constate une augmentation alarmante des meurtres, agressions et
destructions de lieux de culte motivés par l’intolérance religieuse. La
discrimination accrue à l’égard des minorités religieuses est particulièrement
inquiétante, les femmes souffrant de façon disproportionnée de la discrimination
fondée sur la religion ou sur des traditions religieuses. De nombreux autres
groupes vulnérables sont persécutés. Aussi tous les gouvernements doivent-ils
prendre des mesures visant à assurer le respect des droits de toutes les
minorités ethniques et religieuses. Ils doivent offrir au Rapporteur spécial
leur entière coopération et l’autoriser à effectuer des visites sur place pour
lui permettre de s’acquitter de son mandat.
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8. L’éducation joue un rôle important pour combattre et prévenir
l’intolérance. À cet égard, l’action des défenseurs des droits de l’homme et
des organisations non gouvernementales est absolument essentielle et, de plus,
contribue à appeler l’attention sur les cas d’intolérance et de discrimination.
Ce sont là des aspects dont il conviendra de tenir compte lors de la Conférence
mondiale sur le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et
l’intolérance qui y est associée qui aura lieu en 2001; il convient que le
Rapporteur spécial participe aux préparatifs de la Conférence.

9. La communauté internationale doit s’abstenir de toute complaisance et
oeuvrer pour une plus grande liberté de religion ou de conviction en
encourageant le dialogue et en s’efforçant de parvenir à un pluralisme
authentique de nature à renforcer la tolérance à l’égard d’opinions et de
croyances différentes. Compte tenu de tout cela, la délégation irlandaise
espère que le projet de résolution A/C.3/54/L.61 sera adopté par consensus.

POINT 109 DE L’ORDRE DU JOUR: PROMOTION DE LA FEMME (suite) (A/54/500)

10 Mme KING (Représentante spéciale du Secrétaire général des Nations Unies
pour l’Institut international de recherche et de formation pour la promotion de
la femme (INSTRAW)), présentant le rapport du Secrétaire général sur la nouvelle
structure et les nouvelles méthodes de travail de l’INSTRAW (A/54/500), dit que
ce rapport reflète les préoccupations formulées lors de la réunion spéciale des
donateurs et des États membres intéressés, qui a eu lieu le 18 octobre 1999, et
les suggestions qui y ont été faites en vue de la revitalisation de l’Institut
et de son financement immédiat et à long terme.

11. Le rapport présente une proposition initiale viable qui vise à élargir
l’information, le savoir et les données nécessaires pour favoriser la promotion
de la femme et parvenir à l’égalité des sexes. Les fonctions de base de
l’Institut reposeront essentiellement sur les nouvelles technologies moyennant
la création d’un Service d’échanges et de recherches sur les sexospécificités
(SERS). Ce service est conçu comme un site Web équivalent à un "guichet unique"
avec base de données, réseaux, moteurs de recherche et tribune électronique. Il
fournira, entre autres, des bulletins d’information tenant compte des
sexospécificités, une "vitrine de pratiques exemplaires", des matériaux
pédagogiques pour le télé-enseignement et une information spécialisée sur les
questions touchant la sexospécificité. Les gouvernements, le système des
Nations Unies, les organisations non gouvernementales, les particuliers, hommes
ou femmes, tous bénéficieront du SERS qui facilitera le télé-enseignement,
stimulera la communication et encouragera le dialogue grâce à des groupes de
discussion et à des téléconférences.

12. L’étude de faisabilité envisagée, qui sera examinée par le Conseil
d’administration, la Commission de la condition de la femme et le Conseil
économique et social (ECOSOC), sera consacrée à un examen plus détaillé des
aspects techniques: configuration du système, langues, effectifs et matériel
nécessaires. Le rapport répond à l’inquiétude du Conseil économique et social
au sujet des anomalies administratives et des retards dans le recrutement. Dans
ce contexte, on procède actuellement à l’examen des montants versés aux
fonctionnaires en mission. Les fonds non dépensés seront affectés au Fonds
d’affectation spéciale de l’INSTRAW. Par ailleurs, il est indispensable que les
États membres apportent leur appui à l’Institut revitalisé. En effet, l’INSTRAW
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a besoin de contributions volontaires au Fonds d’affectation spéciale pour être
en mesure de fournir des services qui soient à la hauteur des efforts consentis
et de mettre en oeuvre des activités de recherche et de formation sur la
problématique homme-femme qui se prolongeront jusque dans le prochain
millénaire. À cet égard, l’Institut disposera de ressources au moins jusqu’en
juin 2000.

13. Mme TAVARES DE ÁLVAREZ (République dominicaine) dit qu’étant l’hôte de
l’INSTRAW, la République dominicaine est particulièrement intéressée par le fait
qu’une nouvelle structure et de nouvelles méthodes de travail se traduiront par
une efficacité accrue des activités de l’Institut. Elle se félicite de ce que
les activités s’articuleront sur les nouvelles technologies et pense que le
Centre technologique des Amériques et le cyber-parc que le Gouvernement
dominicain met en place actuellement seront à même d’offrir un soutien à
l’INSTRAW doté de nouvelles méthodes de travail. Le cyber-parc, notamment,
fournira des locaux à des instituts de recherche scientifique et des entreprises
de technologie de pointe en matière d’informatique et de télécommunications.

14. Toutefois, il y a lieu de rappeler que l’INSTRAW a été créé pour faire
progresser la participation des femmes au développement et que, même au seuil du
nouveau millénaire, bien des régions ne disposent pas des structures
technologiques qui permettraient aux femmes d’accéder à un système opérationnel
de l’INSTRAW entièrement fondé sur la technologie. Il est donc essentiel que
l’Institut conserve aussi ses méthodes traditionnelles d’information même s’il
encourage l’adoption des nouvelles technologies dans les régions où elles
n’existent pas encore. En tant que pays en développement, la République
dominicaine se félicite d’être le siège de ces nouvelles opérations. Elle
appuie l’idée d’une étude préalable de faisabilité qui comprenne une évaluation
des services et installations existants, vraisemblablement en consultation avec
le Gouvernement dominicain.

15. Mme MONROY (Mexique) pense, comme la Représentante spéciale du Secrétaire
général, que la revitalisation de l’INSTRAW doit être opérée sur une base solide
et nécessite une étude préalable de faisabilité destinée à préparer le terrain.
Le Mexique appuie l’INSTRAW en raison des réalisations de cet organisme dans le
domaine de la problématique homme-femme tant pour les Nations Unies que dans la
région et il a déjà annoncé sa contribution volontaire pour l’année 2000.

16. Mme De ARMAS GARCÍA (Cuba), soulignant l’importance attachée par le
Gouvernement cubain aux travaux de l’INSTRAW, constate que le dernier Rapport
mondial sur le développement humain indique que seuls deux pour cent des
populations du monde en développement ont accès à l’Internet et que la majorité
des femmes du monde restent donc en marge de cette technologie. En conséquence,
il ne faut pas abandonner les méthodes traditionnelles sous prétexte qu’elles
appartiennent au passé mais il faut au contraire les renforcer au moment même où
l’INSTRAW s’apprête à accéder aux nouvelles technologies, engageant ainsi un
processus qui à coup sûr entraînera des améliorations. L’intervenante demande
quelles mesures sont prévues pour permettre aux femmes des pays en développement
de profiter de ces améliorations.

17. Mme STAMIRIS (Directrice de l’Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme) assure la représentante de Cuba que
l’un des soucis majeurs de l’INSTRAW est d’atteindre les femmes du monde entier.
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Même en appliquant des méthodes traditionnelles, l’Institut ne touche qu’un très
petit nombre de femmes, généralement celles qui savent lire. Il convient de ne
pas sous-estimer les possibilités d’accès à l’Internet dans le monde. En effet,
on prévoit qu’en 2000 il y aura 700 millions d’usagers alors qu’il n’y en avait
que 140 millions en 1998. L’INSTRAW fait de son mieux pour faire participer les
femmes en plus grand nombre - en particulier dans les pays en développement - à
la grande conversation cybernétique. L’étude de faisabilité envisagera, entre
autres, les moyens d’y parvenir.

18. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), par exemple,
a un réseau Intranet dans les pays en développement et l’INSTRAW espère pouvoir
recourir à ce réseau couramment utilisé pour établir une communication à double
sens avec les femmes. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO) et le Fonds international de développement agricole (FIDA)
se penchent eux aussi sur les moyens d’atteindre les femmes par le biais de la
technologie de l’information. Un problème majeur est que, dans les pays qui ont
accès à l’Internet, les femmes ne constituent qu’une très faible proportion des
usagers. Ainsi, si le programme du SERS est approuvé, l’INSTRAW s’emploiera
activement à combler ce fossé entre les usagers.

19. Pour ce qui est de la République dominicaine, il s’agit là d’un pays très
ouvert à l’avènement des nouvelles technologies. Ainsi, le Gouvernement
dominicain pratique une politique dynamique en ce qui concerne l’entrée de
l’ordinateur à l’école et est en train de créer un cyber-parc. Pour sa part,
l’INSTRAW encouragera les femmes à utiliser ces installations technologiques.

20. Mme KING (Représentante spéciale du Secrétaire général pour l’Institut
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme)
remercie tous ceux qui se sont prononcés ou ont agi de toute autre manière en
faveur des changements envisagés et souhaite que tous s’unissent pour oeuvrer
ensemble à la promotion de la femme dans le siècle qui vient.

La séance est levée à 16 h 05.


